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Rapport moral 2020

2 Sarcelle d’été - Jean-Pierre LECRIVAIN

Qui aurait prédit cette année tout à fait particulière qu’a été 2020 : le monde stupéfait, le monde abasourdi, 
le monde à l’arrêt, une reprise de quelques habitudes, puis tout s’arrête à nouveau. On a pu observer des 
rues désertes, la nature sauvage reprenant quelques droits, mais aussi des souffrances, un monde soit-

disant organisé qui s’écroule, des restrictions de liberté, des angoisses concernant l’avenir, des replis égoïstes. 
Aujourd’hui, pour respirer un peu et montrer quelques espoirs de reprise d’une vie plus sociale, nous avons souhaité 
tenir notre assemblée générale en présentiel, mais nous savons que rien n’est gagné, que se passera-t-il dans les 
mois à venir?

# Imaginer le monde d’après 
Tout le monde parlait du ‘‘monde d’après’’, que rien ne serait plus comme avant... mais aujourd’hui le terme n’est déjà plus à la mode. De 
nombreux scientifiques disent qu’il nous reste au maximum dix ans pour limiter les dégâts et essayer de garder quelques espoirs d’une 
vie soutenable. Il s’agit d’enrayer le processus et non de l’arrêter. En effet, tel un paquebot lancé à pleine vitesse, le virage éventuel ne 
pourra s’observer qu’à l’échelle du siècle. 

Les humains sont-ils assez raisonnables pour tirer les enseignements nécessaires de cette crise sanitaire et réorienter les politiques 
publiques pour un véritable bien être de tous ? J’en doute. Même si ce genre de situation n’est pas la première dans l’histoire mondiale, 
nous savons que les désordres environnementaux créés par le dérèglement climatique et la baisse drastique de la biodiversité ne feront 
qu’amplifier le phénomène. L’Homme en est le premier responsable. 

Le réseau des CPIE, par son ancrage local fort, sa capacité à travailler avec tous et à répondre aux enjeux par des projets structurants, est 
un acteur essentiel de la transition écologique. Cela vient confirmer, une fois encore, l’intérêt majeur d’une association comme la nôtre, 
sa place unique et particulière dans notre département. 

# Analyser, s’adapter, réagir et anticiper
La volonté d’agir des membres de notre conseil d’administration, la détermination et l’abnégation des membres du bureau, et enfin la 
lucidité et les compétences de toute l’équipe professionnelle ont permis de maintenir un fonctionnement optimal de notre association 
au service de l’intérêt collectif.

Dès le premier confinement l’équipe s’est immédiatement mobilisée pour organiser et imaginer de nouvelles façons de fonctionner. 
Jamais notre association ne s’est arrêtée et nous n’avons pas souhaité recourir au chômage partiel. L’impératif de réinventer le quotidien 
a fait émerger de nouvelles pratiques. Le télétravail, les visio-conférences, les mesures de distanciations, les modalités d’interventions 
collectives et les outils pédagogiques ont été adaptés et enrichis au fil des confinements successifs. 

Les contacts réguliers et les réflexions conjointes avec nos partenaires nous ont permis de reprendre les interventions avec nos publics 
dès la sortie du premier confinement, ce qui nous a valu des félicitations et un long article dans le journal La Montagne. 

# Une association réactive
Lors de notre dernière Assemblée Générale, conscients des conséquences financières et sociétales de la crise sanitaire actuelle, nous 
avions validé la nécessité de travailler à la réorientation de nos stratégies et au développement de nouveaux projets. Les différents 
confinements et les mesures sanitaires ne nous ont pas permis de mener cette démarche prospective comme nous l’avions envisagée. Il 
a fallu faire face aux évolutions permanentes des contraintes liées à la pandémie, réorganiser le travail de chacun et adapter nos projets 
en cours. 

Si la réflexion sur le projet stratégique a été reportée à l’année prochaine, l’énergie du conseil d’administration et de l’équipe salariée 
s’est focalisée sur le montage de nouveaux partenariats. Une des illustrations en est le projet ‘‘Vers une gestion durable des haies de la 
Creuse’’ co-construit avec 3 autres associations et retenu à l’échelle nationale avec 40 autres par l’Office Français de la Biodiversité fin 
2020.

Sans détailler ici, je rappelle notre implication forte dans le réseau des CPIE, tant au niveau national que régional, par nos contributions 
techniques et notre investissement dans les instances statutaires.

# Côté finances
Mes remerciements habituels à nos partenaires financiers  - les collectivités territoriales, le Conseil départemental, le Conseil régional, 
l’ARS, l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne,  l’ADEME, l’État, l’Europe  -  prennent une dimension toute particulière cette année. En effet, je 
tiens à mettre en avant leur réactivité et leur soutien tant par le versement rapide des soldes et des avances des subventions que par 
leur écoute bienveillante et leur disponibilité. Je n’évoquerai que très brièvement le travail titanesque nécessaire pour percevoir les 
financements européens de 2016. Je souhaite vivement que cette phrase ne figure plus dans les prochains rapports moraux de notre 
association. 

Et comme à l’accoutumée, mais c’est bien justice, j’adresse avec beaucoup de sincérité mes remerciements à tous les bénévoles, 
les adhérents et les administrateurs pour leur action au sein de notre association. Je veux aussi souligner l’implication des salariés 
régulièrement  amenés à exercer en dehors des horaires de travail traditionnels et souvent force de propositions et d’améliorations. 

Jean-Bernard DAMIENS
Président

Grenouille rousse- Mathieu NÉSEN
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Tous ‘‘artisans du changement environnemental’’
Notre association est reconnue par les réseaux d’acteurs locaux, de bénévoles et les collectivités pour son expertise, 
ses savoir-faire et son professionnalisme. Soutenus par nos partenaires financiers, nous intervenons auprès de 
tous les publics, de la maternelle à l’université, auprès des personnes en situation de handicap, des agents et élus 
des collectivités, des familles...

# Le développement durable au coeur de nos actions
38 ans d’engagement au service de la Creuse et des territoires limitrophes pour développer une culture partagée favorisant l’implication 
citoyenne et les démarches participatives, privilégier la diffusion et l’appropriation de données scientifiques avec un souci d’honnêteté 
intellectuelle et d’objectivité, répondre aux besoins de solidarités de notre société. 

Notre association se mobilise pour appuyer les politiques locales, les actions citoyennes ... et pour initier des projets en réponse aux enjeux du 
territoire et aux besoins de ses habitants.

12 salariés15 administrateurs

14 bénévoles se sont impliqués 
dans les activités de l’association.

100 adhérents

72 personnes physiques
25 collectivités
1 association
2 entreprises

Jody BERTON
Amélie BODIN
Florentin BRARD
Sabine CIBOT
Charlotte GAUTHERIE
Colin LAMBERT
Laura LAMOTTE
Céline MEUNIER
Isabelle SAINTEMARTINE 
Marie-Noëlle SAINTEMARTINE
Anaëlle TAVERNIER
Stéphane VASSEL 

Pierre AUGER
Sylvie BERCHE
Éric CARRIOU - Trésorier adjoint
Évelyne CHÉTIF
Jean-Bernard DAMIENS - Président
Yves DUCHEZ - Secrétaire adjoint
Emmanuel GASPARD
Édith GOUDARD
Michèle HYLAIRE - Trésorière
Jean-Pierre LÉCRIVAIN  - Vice Président
Sophie MAUCHAUSSAT
Alain PHILIPPON
Sylvie SIGNAMARCHEIX
Didier SIMARD  - Secrétaire
Marie-Thérèse VIALLE *

* Représentante du Conseil Départemental

# Sensibiliser, concerter et animer 

Par des approches pédagogiques innovantes et diversifiées, par la mise en place de 
démarches de concertation et de médiation, par un positionnement neutre et objectif 
ou encore par l’actualisation régulière des connaissances, l’équipe salariée s’adapte 
aux contextes locaux et est en mesure d’intervenir auprès de tous les publics.

Reconnue “Organisme d’Intérêt Général” et labellisée Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement, notre association mène 
ses actions dans le respect de valeurs partagées par l’ensemble des 78 structures du réseau national : une approche humaniste de 
l’environnement, la promotion de la citoyenneté, le respect de la démarche scientifique. 

A l’échelon de la Nouvelle-Aquitaine, les 13 CPIE de la Région ont constitué l’Union Régionale des CPIE (URCPIE) de Nouvelle-Aquitaine afin de 
porter plus fortement les démarches et les principes qui font la force de notre réseau.
Par ailleurs, l’Escuro - CPIE des Pays Creusois, l’un des membres fondateurs de l’URCPIE, coordonne techniquement les actions régionales afin 
de mutualiser et développer des programmes cohérents à l’échelle de la plus grande région d’Europe.

Chaque CPIE, ancré sur son territoire, agit avec les 
gens et les acteurs qui l’habitent et, en prenant 
appui sur leurs envies, leurs besoins, leurs savoirs 
et savoir-faire et en apportant sa connaissance 
du territoire, son expertise, sa pédagogie et 
son expérience de la mise en relation et de la 
co-construction, les accompagne pour élaborer 
et mettre en œuvre des solutions territoriales 
innovantes. En favorisant par ailleurs la 
rencontre avec les élus et les institutions, chaque 
CPIE et chacun dans son CPIE devient alors un 
véritable militant du dialogue territorial pour le 
changement environnemental.

Extrait de la Charte du réseau des CPIE

Labels, marquages
• Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
• Eco-école - Relais départemental 
• Espace Info Energie
• Observatoire Des Saisons - Relais départemental
• Observatoire Local de la Biodiversité
• Plateforme Ambroisie - Référent départemental

# La force du réseau 

Fortement ancrée sur le territoire et reconnue en tant 
que référent dans les domaines environnementaux, 
notre association a constitué un important réseau 
de partenaires : collectivités, offices de tourisme, 
associations, établissements scolaires... 

L’essentiel des projets portés par l’Escuro  - CPIE des Pays 
Creusois est co-construit avec des associations locales ou 
des collectivités territoriales.

Implantation des 13 CPIE de Nouvelle-Aquitaine
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L’Escuro
CPIE des Pays Creusois

Agréments
• Association éducative complémentaire de l’enseignement public

Reconnue membre de la communauté éducative, l’association respecte 
les principes de l’enseignement public et participe à la vie des écoles 
pendant et hors temps scolaire.

• Entreprise solidaire
• Jeunesse et sports
• Protection de l’environnement

L’association siège dans les instances consultatives et prend part à tous les 
débats publics officiels touchant à l’environnement.

Reconnaissance
• Organisme d’Intérêt Général concourant à la défense 

de l’environnement naturel

PAYS CREUSOIS

Fourmilière - Grégoire GAS-CLAVAUD4
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Dans notre département rural, préserver l’environnement doit être au coeur des préoccupations des citoyens et des 
politiques des collectivités. Nous avons identifié quatre enjeux prioritaires autour desquels nous développons projets, 
partenariats et actions. Nos modes d’agir privilégient des démarches concertées, co-construites, où le dialogue 
territorial a une place centrale, pour mobiliser et rendre chacun acteur de la protection de l’environnement.

LA BIODIVERSITÉ ET LE PATRIMOINE NATUREL CREUSOIS PRÉSERVÉS                             
Pratiques agricoles généralement extensives, zones urbaines limitées et industries peu développées permettent à la biodiversité de s’épanouir 
dans notre département. Nous avons la chance d’héberger des espèces remarquables. Le castor recolonise même la Gartempe !
Pourtant le développement des zones d’activités et des lotissements, l’arrachage des haies ou les pesticides sont des menaces sérieuses qui 
impactent le fonctionnement des écosystèmes, notre santé et le tourisme. Il est donc essentiel de retisser le lien vital que l’Homme doit avoir 
avec son environnement pour le protéger efficacement.

UN NÉCESSAIRE DIALOGUE POUR DES PROJETS AMBITIEUX 
Nous sommes tous concernés par l’évolution de nos territoires, cependant les intérêts de chacun peuvent diverger voire s’opposer. Les 
démarches de concertation et de dialogue territorial ont pour objectif de faire émerger une vision partagée des enjeux et d’élaborer des 
plans d’actions. Ces dispositifs participatifs, animés par des structures ayant une bonne connaissance des territoires et des réseaux d’acteurs,  
permettent de co-construire des projets ambitieux et réellement adaptés aux enjeux locaux.

UNE RESSOURCE EN EAU PROTÉGÉE ET DE BONNE QUALITÉ 
Tête de bassin versant, notre département se doit d’être exemplaire. Petits cours d’eau, tourbières et zones humides régulent les crues, limitent 
les effets des sécheresses et hébergent une biodiversité exceptionnelle. Pourtant les milieux aquatiques et humides souffrent des pratiques 
humaines. Sensibilisation et accompagnement des publics sont donc nécessaires pour améliorer les habitudes de consommation des citoyens, 
développer des pratiques agricoles alternatives et protéger la ressource en eau. 

UN ENVIRONNEMENT FAVORABLE À LA SANTÉ 
Le Plan Régional Santé-Environnement 2017-2021 met l’accent sur les liens entre facteurs environnementaux et santé. Aujourd’hui de 
nombreuses études confirment que certaines maladies sont liées aux pesticides, au radon, aux perturbateurs endocriniens, aux tiques, aux 
pollens... Répondre à cet enjeu de santé publique, demande d’agir sur les causes et les effets, que chacun soit acteur de sa santé et fasse 
évoluer ses habitudes. Ce processus de changements de comportements exige l’identification des blocages à chaque étape et la recherche de 
solutions alternatives.

#  Co-construire les projets avec les partenaires et les acteurs locaux
#  Rechercher et créer de nouveaux outils adaptés aux publics
#  Accompagner des démarches concertées
#  Organiser des sessions de formations techniques
#  Animer des sorties de terrain avec expérimentations et contacts avec la nature 
#  Utiliser des approches pédagogiques variées : scientifiques, sensorielles, artistiques ...

NOS MODES D’AGIR

Des enjeux pour la Creuse
Oeuf de triton marbré - Claire MOTZ

Anzême - CPIE des Pays Creusois6
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Au-delà des chiffres issus des travaux de recherches menés en Europe et 
dans le monde, nous constatons au quotidien la fragilité des espèces 
animales et végétales qui nous sont familières.

Les nids d’hirondelles ou de martinets sont, chaque année, moins nombreux, les 
insectes volants ont disparu de la lumière des phares de nos voitures, les plantes 
exotiques envahissantes ont colonisé nos bords de rivières... 
Notre responsabilité est grande : abandonner les pesticides, préserver l’eau, 
protéger les arbres ou replanter des haies, sont autant de gestes simples à la 
portée de tous et d’actions pouvant être menées localement ...
Cette année, le CPIE s’est tout particulièrement mobilisé sur les insectes 
pollinisateurs sauvages : inventaires à la Réserve Naturelle Nationale de l’Etang 
des Landes, implication dans le projet ‘‘Polliniz’Acteurs’’ avec 9 autres CPIE 
du Massif Central et élaboration de la déclinaison régionale du Plan National 
d’Actions (PNA) ‘‘France terre de pollinisateurs’’.

• Suivis naturalistes
• Formations aux protocoles d’inventaires
• Collecte et transmission des observations 
• Expertises scientifiques et techniques
• Projets pédagogiques et stands d’information 
• Sorties thématiques
• Témoignages sur nos retours d’expériences
• Mobilisation des acteurs locaux

ACTIONS 2020

# Anticiper l’émergence de nouvelles plantes envahissantes 
Depuis 2011, année de lancement de l’Observatoire des Plantes Exotiques 
Envahissantes du Limousin, dont le CPIE est l’un des fondateurs, 2 106 
stations colonisées ont été identifiées sur notre département. Renouées 
asiatiques, balsamines, jussies, ambroisies, buddléias, raisins d’Amérique 
ou sumacs de Virginie, toutes sont bien implantées.
Les espèces dites émergentes, détectées précocement, peuvent être 
potentiellement éradiquées avant de coloniser de larges surfaces. Une 
vigilance particulière est portée, lors des inventaires que nous menons, aux 
sites propices au développement de ces espèces : abords des cours d’eau, 
sites fortement urbanisés...
Limiter leur expansion passe aussi par l’action des agents techniques 
en charge de la gestion des bords de routes, des espaces publics et des 
entreprises intervenant dans les jardins privés. C’est pourquoi nous formons 
ces différents publics autant que de besoin.

Les formations naturalistes sont la pierre angulaire de l’amélioration des connaissances et de la mise en place d’actions 
de gestion adaptées aux enjeux de notre département. Nous avons formé les professionnels des espaces verts à la 
reconnaissance des plantes exotiques envahissantes et plusieurs salariés du CPIE ont poursuivi leur formation à la 
détermination des insectes pollinisateurs sauvages. Ces montées en compétences permettent l’émergence, sur notre 
département, de personnes spécialisées dans la reconnaissance et la gestion d’espèces jusqu’ici peu étudiées.

Connaître la biodiversité pour mieux protéger notre environnement

#  Connaître et protéger les pollinisateurs sauvages
En France et en Nouvelle-Aquitaine, plusieurs milliers d’espèces d’abeilles, 
de guêpes, de mouches ou de papillons jouent un rôle fondamental dans la 
pollinisation des plantes à fleurs. 
Le CPIE anime, pour l’Union régionale des CPIE de Nouvelle-Aquitaine, 
l’élaboration de la déclinaison en Nouvelle-Aquitaine du Plan National 
d’Actions : France terre de pollinisateurs. Cet outil permettra de développer 
plus facilement des actions en faveur des insectes pollinisateurs sauvages. 
Copiloté par la DREAL et la Région Nouvelle-Aquitaine, ce plan d’actions, lancé 
en octobre 2020 lors d’une réunion des acteurs de la thématique, précise les 
grands axes de la stratégie régionale :
- Élaboration de listes d’espèces présentes sur notre région,
- Inventaires ciblés pour préciser la répartition des espèces,
- Sensibilisation, communication et formation de tous les publics,
- Soutien technique et méthodologique aux gestionnaires d’espaces. 
Un point saillant est ressorti des échanges : les connaissances sur les 
pollinisateurs de notre région sont parcellaires en raison d’un manque flagrant 
de spécialistes en capacité de les déterminer. Or, bien connaître est nécessaire 
pour bien protéger !

• Finaliser la déclinaison du Plan National d’Action 
‘‘France terre de pollinisateurs’’

• Inventorier les zones creusoises sous-prospectées
• Former les agents des collectivités aux méthodes 

de gestion
• Accompagner la montée en compétences des 

salariés du CPIE
• Informer lors de conférences grand public

PERSPECTIVES 2021

La biodiversité
et le patrimoine naturel creusois préservés

Richesses et fragilités 
L’érosion de la biodiversité est aujourd’hui un phénomène reconnu et bien documenté : faune et flore dites ordinaires 
ou espèces fragiles, c’est notre patrimoine naturel qui est gravement menacé. La mobilisation de tous est indispensable 
pour enrayer cette situation qui impacte directement notre quotidien.

Renouées asiatiques - CPIE des Pays Creusois

Abeille sauvage - Perrine THOMAS
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Engagés depuis près de 15 ans aux côtés de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne, 
nous agissons, sur le terrain, pour la mise en œuvre de la Directive Cadre sur 
l’Eau européenne. Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE), lui-même décliné par les Schémas d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE) Vienne, Creuse et Cher, ces outils de planification fixent, coordonnent 
et hiérarchisent les objectifs généraux d’utilisation, de valorisation et de protection 
quantitative et qualitative des ressources en eau, des écosystèmes aquatiques et 
des zones humides.
À une échelle plus locale, nous accompagnons les techniciens de rivière des Contrats 
Territoriaux Milieux Aquatiques (CTMA), afin de sensibiliser les publics, apporter un 
appui technique à la gestion des plantes exotiques envahissantes ou encore animer 
la concertation en vue de l’élaboration de nouveaux CTMA.

• Ateliers techniques ‘‘gestion différenciée des 
espaces publics’’

• Défi’Eau pour les familles
• Tournage d’un film sur la gestion intégrée des 

eaux pluviales avec le BTSA Gemeau d’Ahun
• Stands et ateliers pratiques grand public
• Projets pédagogiques scolaires
• Animation du CTMA Creuse Aval pour le SIARCA

Quantité et qualité 
La gestion quantitative de la ressource en eau a fait l’objet de nombreux articles dans la presse, de multiples réunions 
organisées par la Préfecture et des mesures de restriction impactantes pour nos activités et notre territoire. Malgré les 
précipitations d’automne et d’hiver, nos rivières se tarissent et les sols s’assèchent à grande vitesse. Face à ce constat, il 
est nécessaire de tous se mobiliser pour agir efficacement.

ACTIONS 2020

Elus et agents des collectivités, bureaux d’études, techniciens, grand public et scolaires sont de plus en plus conscients 
de la nécessité de protéger la ressource en eau. Les démarches locales en cours sur le sujet (CTMA, SAGE Creuse, 
Vienne et Cher...) permettent de sensibiliser un large public sur la base d’actions concrètes. Afin d’accompagner les 
initiatives, voire de les initier, nous mettons en place un large panel d’actions, tant dans le domaine de la formation 
que de la sensibilisation ou de la restauration des milieux aquatiques.

Former, informer, sensibiliser et agir

# Gérer différemment les eaux pluviales 
Jusqu’à récemment, la réponse apportée à la gestion des eaux pluviales 
était le ‘‘tout tuyaux’’. Or, cela entraîne une accélération de l’écoulement 
des eaux vers l’aval avec le lessivage des polluants, le débordement des 
stations d’épuration et les risques de crues. L’infiltration des eaux de pluie 
à la parcelle est aujourd’hui, règlementairement, encouragée! Cela est 
souvent mis en œuvre pour les nouvelles constructions, mais rarement fait 
pour le bâti plus ancien. 
Sensibiliser les élus et les agents techniques des collectivités ainsi que les 
bureaux d’études et les entreprises est un axe de travail très important pour 
faire évoluer la gestion des eaux pluviales sur notre département.
Nous avons échangé avec les élus de la Communauté de Communes Creuse 
Sud-Ouest afin d’envisager des actions concrètes. Dans un premier temps, 
l’achat groupé de récupérateurs d’eau a été lancé. Gageons que d’autres 
actions seront initiées dans les prochaines années. 
Des échanges sont aussi en cours avec l’Office International de l’Eau (OIEAU) 
pour développer d’autres actions sur le département.

#  Animer le CTMA Creuse Aval
Notre technicienne médiatrice de rivière anime, pour le Syndicat 
d’Aménagement de la Rivière Creuse et de ses Affluents (SIARCA), la partie du 
contrat territorial s’étendant le long de la rivière Creuse de Champsanglard 
à Crozant.
Les différentes actions sont coordonnées, pour l’ensemble du CTMA, avec 
la Communauté d’Agglomération du Grand Guéret et la Communauté de 
Communes Creuse Sud-Ouest.
Cette année, de nombreux travaux ont été réalisés : création de passages 
à gué, installation de descentes aménagées pour le bétail, pose de 
clôtures, restauration des boisements de berges, enlèvement d’embâcles, 
aménagements pour la continuité écologique et la circulation des poissons...
Les missions d’utilité publique remplies par les structures porteuses du 
CTMA sont essentielles à la préservation des milieux aquatiques et donc de 
notre ressource en eau.

• Finaliser la réalisation du film sur la gestion des 
eaux pluviales avec le lycée agricole d’Ahun

• Organiser la concertation pour l’élaboration du 
prochain CTMA Creuse Aval

• Engager des collectivités dans des projets de 
gestion intégrée des eaux pluviales

• Animer des projets pédagogiques scolaires et des 
    interventions grand public
• Animer la consultation sur le SDAGE
• Initier de nouveaux Défis’Eau Familles et Entreprises

PERSPECTIVES 2021

Une ressource en eau protégée
et de bonne qualité

Cascade d’Anzême - Georges MALARTRE

Aménagement de passage à gué - CPIE des Pays Creusois

Tournage avec les BTSA Gemeau d’Ahun - CPIE des Pays Creusois

11



12

Un environnement favorable à la santé

Santé rime avec biodiversité 
Les liens entre santé et environnement sont nombreux et de mieux en mieux connus. En Nouvelle-Aquitaine et plus 
spécifiquement dans la Creuse, c’est avec le Plan Régional Santé-Environnement que sont identifiés les enjeux et les actions 
prioritaires qui y répondent. La mobilisation locale est de plus en plus importante, tant du côté des citoyens que de celui des 
pouvoirs publics tels que l’Agence Régionale de Santé (ARS) et le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine.

Sur les 5 objectifs stratégiques définis dans le Plan Régional Santé 
Environnement (PRSE) de Nouvelle -Aquitaine, notre association mène des 
actions en réponse à quatre d’entre eux :

• Agir sur les pesticides et les risques émergents ou qui progressent : 
sensibilisation aux alternatives aux pesticides, actions sur l’ambroisie, ...

• Promouvoir un environnement favorable à la santé et adapté aux 
caractéristiques du territoire : ateliers et chantiers “peintures naturelles”, 
“produits cosmétiques et d’entretien au naturel”, ...

• Améliorer la qualité de l’eau potable et l’accès à une alimentation saine et 
durable : appui à l’émergence d’un Projet Alimentaire Territorial creusois

• Permettre à chacun d’être acteur de sa santé : sensibilisation des jeunes, mise à 
disposition de plaquettes d’information aux collectivités, Centres Communaux 
d’Actions Sociales... 

ACTIONS 2020

• Animation d’ateliers ‘‘Nature et Citoyenneté’’ 
dans les EHPAD creusois

• Organisation d’un chantier autour de la 
peinture au naturel

• Inventaires et alertes ambroisie
• Appui à la rédaction d’un arrêté préfectoral de 

lutte contre l’ambroisie
• Ateliers sur les perturbateurs endocriniens
• Stands ‘‘Tiques et maladies infectieuses 

associées’’

Le Programme ‘‘Santé +23’’ porté par la délégation départementale de l’ARS et dans lequel nous nous inscrivons 
pleinement offre l’opportunité de mutualiser les compétences des différents acteurs de la santé et de l’éducation 
de notre département. Orienter les citoyens vers des interlocuteurs adaptés, apporter une expertise pour la mise en 
place d’actions concrètes ou encore informer le plus largement possible sont autant d’actions que le CPIE mène, tout 
au long de l’année, en lien avec ses partenaires.

Accompagner la prise en compte des enjeux de santé

# Peindre au naturel 
Jusque dans les années 40, seules les matières premières naturelles étaient 
utilisées pour la fabrication des peintures et enduits. Avec le développement 
de la pétrochimie, les molécules synthétiques ont peu à peu supplanté les 
constituants naturels des peintures, participant ainsi aux troubles sanitaires 
et environnementaux que nous connaissons aujourd’hui.
Développée par l’association Terres et couleurs, la peinture à la farine et à 
l’ocre, sans solvant toxique est très facile à fabriquer soi-même. Mate, solide 
et écologique elle protège les bois des UV et des intempéries pendant des 
années. 
Des ateliers d’initiation à la fabrication de peintures naturelles pour 
différents supports sont organisés depuis plusieurs années et ont été 
complétés par l’animation d’un chantier collectif.  De l’idée au projet, puis 
du projet à sa réalisation, chaque étape a son importance, sa chronologie 
et toutes participent à sa réussite.  Tester un chantier grandeur nature est 
l’occasion pour les participants d’en appréhender tous les aspects et de 
mesurer ses propres capacités.

# Sensibiliser aux risques des perturbateurs endocriniens
Présents dans l’eau, l’alimentation, les produits cosmétiques et d’entretien, 
les pesticides, les médicaments, les vêtements, les peintures ou les colles, ces 
substances naturelles ou chimiques peuvent interférer avec le fonctionnement 
du système endocrinien et générer des maladies graves ou chroniques tels que 
cancers, obésité, diabète. Avec les perturbateurs endocriniens, ce n’est pas la 
dose qui fait le poison mais plutôt l’effet cocktail, la période d’exposition, les 
effets redoutables même à très faible doses, les effets transgénérationnels et la 
latence entre l’exposition et l’effet.
Par précaution, il est préférable de limiter notre exposition à ces produits. C’est 
pourquoi nous animons des ateliers à destination des jeunes, du grand public, 
et des assistantes maternelles pour, ensemble, identifier les principales sources 
d’exposition et rechercher des alternatives.
Les connaissances sur ces molécules étant en perpétuelle évolution, nous nous 
impliquons fortement dans le groupe travail départemental aux côtés de l’ARS, 
la Mutualité Française, la Mutualité Sociale Agricole, le Contrat Local de Santé et 
le Centre Hospitalier de Guéret.

• Développer des actions d’information et de 
sensibilisation du grand public aux risques des 
perturbateurs endocriniens

• Former de nouveaux publics à la gestion 
de l’ambroisie et autres plantes exotiques 
envahissantes

• Démultiplier les animations de prévention contre 
les tiques et les maladies infectieuses associées.

• Reconduire les interventions ‘‘Nature et 
citoyenneté’’  dans les EHPAD creusois

PERSPECTIVES 2021

Chantier peintures naturelles - CPIE des Pays Creusois

Balade Arbres remarquables à St-Agnant près Crocq - CPIE des Pays Creusois

Stand Perturbateurs endocriniens - CPIE des Pays CreusoisStand Perturbateurs endocriniens - CPIE des Pays Creusois 13Stand Perturbateurs endocriniens - CPIE des Pays Creusois



14

Un dialogue nécessaire
pour des projets ambitieux

De la participation à la mobilisation 
Ecologie et démocratie sont deux chantiers emblématiques des mutations à l’œuvre dans nos sociétés. Mieux prendre 
en compte notre environnement naturel et renforcer la  participation des citoyens à l’élaboration des décisions qui les 
concernent sont de puissants leviers de la transition écologique.

Nos territoires se transforment rapidement, leur gestion est de plus en plus 
complexe et mobilise des acteurs de tous horizons. Les citoyens en sont 
conscients et souhaitent participer plus activement à l’évolution de leur 

environnement.
Face à ces évolutions sociétales, le réseau des CPIE tout entier développe 
concertations et dialogue territorial. Ce mode d’agir se fonde sur les échanges 
entre tous les acteurs, dans un esprit d’écoute, de respect des différences et de 
prise en compte des besoins de chacun.
Aujourd’hui notre association est reconnue pour ses compétences en animation 
d’actions de concertation et, à ce titre, est régulièrement sollicitée par les acteurs 
du territoire et au-delà.

ACTIONS 2020
• Appui aux établissements scolaires dans leurs 

démarches de développement durable (E3D, 
Eco-Ecole...) et de lutte contre le gaspillage 
alimentaire

• Co-animation de modules de formation avec 
L’IFREE 

• Accompagnement du Département dans 
l’élaboration de son Projet Alimentaire 
Territorial

# Former au dialogue territorial
Le CPIE, depuis plusieurs années, est monté en compétences afin de 
faciliter la concertation entre les acteurs de notre territoire. Initialement 
formés par l'IFREE (Institut de Formation et de Recherche en Education 
à l'Environnement), nous avons accompagné l'émergence du Projet 
Alimentaire Territorial de la Creuse, le projet "Partout la haie" avec 
la Communauté de Communes Monts et Vallées Ouest Creuse, le 
développement des circuits courts sur la Communauté d'Agglomération du 
Grand Guéret...
Cette compétence particulière est aujourd'hui bien identifiée sur notre 
département et au-delà. L'IFREE nous sollicite pour animer des formations 
dédiées au dialogue territorial sous forme de deux modules de trois jours. 
Au programme : découverte des principes du dialogue territorial ainsi que 
des étapes et techniques nécessaires à sa mise en œuvre. Le formateur du 
CPIE alterne apports de connaissances, exercices de mise en situation et 
débats. Nous avons ainsi formé plusieurs techniciens de rivière de Creuse et 
des salariés de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

# Gérer durablement nos haies
Avec environ 35 000 km de haies identifiées par l'IGN sur la Creuse, nous 
avons l'un des bocages les plus denses de France. Véritables réservoirs et 
corridors pour la biodiversité, éléments structurants du paysage et surtout 
précieux alliés pour les activités agricoles, la gestion durable des haies est 
un enjeu majeur pour notre département.
Le CPIE a répondu, avec trois autres associations, à l'appel à projets 
national de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) "Mob'Biodiv 2020" 
en proposant un programme départemental "Vers une gestion durable 
des haies de la Creuse". Ce projet, retenu fin 2020 par l'OFB, mobilise de 
nombreux acteurs : services déconcentrés de l'État, Conseil Départemental 
de la Creuse, Agence Française de la Biodiversité, agriculteurs, collectivités, 
entreprises de la filière bois-énergie, associations et grand public.
L'année 2020 a été consacrée à la rédaction de la réponse à l'appel à projets, 
la conception d'une méthode de diagnostic qualitatif du bocage à l'échelon 
départemental et la définition des actions de formation, sensibilisation et 
communication du programme. 

• Lancer le diagnostic qualitatif du bocage creusois
• Poursuivre la formation des acteurs locaux aux 

techniques du dialogue territorial
• Accompagner les démarches d’Atlas de la 

Biodiversité Communale
• Faire connaître les compétences du CPIE aux 

collectivités et associations creusoises

PERSPECTIVES 2021

Agents et élus des collectivités, citoyens, personnels des écoles, élèves, parents, résidents des EHPAD... tous ont 
une légitimité pour contribuer aux projets locaux. L’animateur de dispositif participatif s’appuie sur les expériences 
des participants et leurs besoins, propose un cadre et une méthodologie pour faire émerger une vision partagée. 
L’aboutissement du processus que chacun s’est approprié tout au long  de la démarche se traduit par l’élaboration 
d’un plan d’actions réalisables.

Construire ensemble notre futur

Définition des protocoles d’inventaire des haies - CPIE des Pays Creusois

La Celle Dunoise - CPIE des Pays Creusois

Formation au dialogue territorial - CPIE des Pays Creusois
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S’adapter aux contraintes sanitaires

2020 une année pas comme les autres 
La crise sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19 a profondément bouleversé, dès le 1er confinement, l’ensemble de 
nos activités. Fermeture des écoles, annulation des manifestations locales, interdictions de regroupement sur l’espace 
public, jauges restreintes pour l’accueil du public, télétravail... La liste des contraintes est longue et a nécessité de la part 
de notre association une grande agilité pour ne pas se laisser dépasser par les évènements.

L ors des différentes phases de confinement, le Conseil d'Administration 
et l'équipe salariée ont souhaité adopter un positionnement optimiste et  
dynamique. C'est pourquoi, il a été décidé de mobiliser notre énergie à 

l'adaptation aux différentes situations rencontrées et de ne pas avoir recours au 
chômage partiel. Les contacts ont été très nombreux avec les partenaires afin 
de mettre en place, avec eux, les adaptations nécessaires à chaque nouvelle 
situation, en toute transparence.
Les animations programmées ont été reportées parfois jusqu'en 2021, 
nous avons travaillé activement à la conception d’outils pédagogiques et à la 
dématérialisation de nombreuses actions. L’équipe s’est mobilisée pour préparer 
les déconfinements, ainsi, les éducateurs de l'association étaient à nouveau sur 
le terrain dans les écoles dès la réouverture aux élèves.

ACTIONS 2020

• Echanges constants avec les partenaires
• Appui au dédoublement des classes
• Conception et diffusion de quiz sur les réseaux 

sociaux
• Transmission d’outils pédagogiques aux 

enseignants
• Proposition d’animations aux animateurs dans 

les EHPAD
• Démultiplication des animations grand public

Inventaire des plantes exotiques envahissantes - CPIE des Pays Creusois

Face aux enjeux de santé publique, les séances en salle ont été limitées au maximum. Nous avons fait le choix de 
privilégier les interventions extérieures : inventaires de terrain, repérages de sites d’animation et ’’école dehors’’. 
Désinfection des mains et du matériel utilisé, port du masque, distanciation physique..., les gestes de prévention ont 
été systématiquement appliqués.

Sécuriser les interventions

# Animer en petits groupes
C’est en co-construction avec la commune de Saint-Sulpice-le-Guéretois, 
dans le cadre du dédoublement de classes dès le 14 mai 2020, que nous 
avons élaboré un protocole d’intervention permettant d’intervenir en 
toute sécurité, tant pour les animateurs du CPIE que pour les enfants de 
l’école et les équipes éducatives.
Nos animations grand public pour les offices de tourisme, les collectivités 
et les associations creusoises ont aussi été réalisées en groupes 
restreints et certaines ont pu être doublées ou triplées pour répondre 
à  la demande. 
Ces interventions presque individualisées ont été particulièrement 
appréciées des participants.

# Assurer la vie statutaire de l’association
Les impacts de la pandémie se sont fait sentir jusque dans le quotidien 
du fonctionnement du CPIE. Les salariés ont mené, dans la mesure 
du possible, une grande partie de leurs activités en télétravail. Les 
réunions du Conseil d’Administration et du Bureau ont été réalisées en 
visioconférences.
Notre Assemblée Générale s’est tenue le 6 mai 2020 en conférence 
téléphonique afin de ne pas pénaliser les personnes ayant des connexions 
Internet trop faibles. L’ensemble des documents nécessitant validation 
avait été envoyé préalablement par mail aux adhérents afin d’assurer la 
fluidité des présentations et la sérénité des votes statutaires.

• Maintenir les échanges avec l’ensemble des 
partenaires

• Anticiper les possibles confinements
• Assurer la sécurité des intervenants du CPIE et 

du public
• Adapter nos interventions au contexte sanitaire

PERSPECTIVES 2021

# Encadrer les activités
Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels (DUERP) a 
été revu à l’aune de la situation sanitaire traversée.  Issue des protocoles 
sanitaires nationaux et adaptée à nos activités, une rubrique spécifique 
Covid-19 a été créée.
Validée par la médecine du travail, cette fiche spéciale Covid-19 a été 
transmise aux partenaires en amont des interventions et le contenu 
était rappelé aux participants lors de leur inscription.

Atelier quartier d’été à Guéret - CPIE des Pays Creusois

Sortie Oiseaux à Faux La Montagne - CPIE des Pays Creusois 17
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2020 en un coup d’oeil

Le CPIE sur tous les fronts
Notre association a été très présente tout au long de l’année 2020 par ses multiples actions sur le département de la 
Creuse. Le CPIE a été l’une des seules structures de notre département à proposer des activités tous publics. Les médias 
se sont donc fortement intéressé à nous. Le fait que notre projet ‘‘Vers une gestion durable des haies de la Creuse’’ ait été 
retenu par l’Office Français de la Biodiversité a également contribué à un bon relais dans la presse locale. 

T ous les projets que nous développons sur la Creuse ont pour objectif  
principal de répondre aux enjeux de notre territoire. C’est ainsi que, soit à 
notre initiative, soit en réponse à des demandes de nos partenaires, nous 

élaborons concrètement des actions adaptées aux publics et au territoire.
Les médias, via les journaux et les télévisions permettent de valoriser les 
projets menés au cours de l’année et les collectivités relaient régulièrement nos 
partenariats dans leurs bulletins ou feuilles de liaison.
Ces dernières années, Internet, Facebook et les autres réseaux sociaux ont aussi 
contribué à une meilleure visibilité des actions de notre association.

ACTIONS 2020

• Nombreux articles dans La Montagne
• Emissions naturalistes récurrentes sur RCF
• Plusieurs interventions sur France Bleu Creuse
• Nombreux posts publiés sur Facebook
• Agenda des actualités et manifestations sur 

notre site Internet
• Présentation de projets lors de colloques ou 

webinaires

La situation sanitaire de 2020 nous a contraints à limiter le nombre de participants aux sorties et animations. 
Parallèlement de nombreuses manifestations grand public ont été annulées par les organisateurs eux-même, ce qui 
explique un nombre de personnes touchées largement inférieur à celui des années précédentes. Cependant, la large 
diffusion de la communication par les médias a permis de ‘‘garder le contact’’ avec nos publics.

Des animations démultipliées

# Collectivités, offices de tourisme, associations
• 40 partenaires locaux accompagnés dans leurs projets de développement 

durable
• 75 communes creusoises bénéficiaires de nos animations, interventions, 

inventaires et conseils
• 3 500 personnes informées lors de nos sorties, conférences, manifestations 

formations ou animations

# Ecoles, EHPAD, ESAT
• 160 classes/groupes mobilisés lors de nos interventions
• 990 enfants sensibilisés par nos projets et animations
• 6 établissements scolaires appuyés dans leurs démarches d’Agenda 21, 

E3D, Eco-Ecole
• 5 EHPAD accompagnés dans des projets intergénérationnels

Forum des métiers fev 2020 - CPIE des Pays Creusois

Animation mare résidence La Fontaine - CPIE des Pays Creusois

Atelier graines ESAT Guéret (janv 2020) - CPIE des Pays Creusois

• Innover dans nos modes d’agir
• Privilégier les interventions extérieures
• Mobiliser les nouveaux élus, municipaux, 

intercommunaux et régionaux
• Adapter notre projet stratégique

PERSPECTIVES 2021
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Zoom sur un partenariat :
La DREAL Nouvelle-Aquitaine

Eduquer à l’environnement et préserver la biodiversité
La Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement est un partenaire privilégié du CPIE depuis 
près de 15 ans. Initialement financeur de programmes éducatifs à destination des scolaires, nos relations se sont petit à 
petit étoffées pour arriver aujourd’hui à un partenariat actif afin de mener des actions ambitieuses de préservation de la 
biodiversité creusoise et plus largement de Nouvelle-Aquitaine.

L a DREAL Nouvelle-Aquitaine, service régional de l’Etat, met en oeuvre, sous 
l’autorité du préfet de région et des préfets de département, les politiques 
du Ministère de la Transition Ecologique, du Ministère de la Cohésion des 

Territoires et du Ministère de la Mer. 
Sa palette d’interventions couvre notamment l’aménagement du territoire, les 
déplacements, l’habitat, le logement ou encore la préservation des ressources 
naturelles.  Les projets sur lesquels travailler conjointement sont donc nombreux. 
En relation étroite avec les services ‘‘éducation’’ et ‘‘patrimoine naturel’’, le CPIE 
a ainsi développé des programmes éducatifs pédagogiques et de préservation de 
la biodiversité à destination des collectivités, associations, professionnels, grand 
public, centres de loisirs et établissements scolaires.

ACTIONS 2020

• Appui par convention à l’URCPIE pour la 
réalisation de projets dans le cadre des 
Objectifs de Développement Durable (ODD)

• Animation de la déclinaison régionale du 
Plan National d’Actions ‘‘France terre de 
pollinisateurs’’

• Pilotage de l’Observatoire des Plantes 
Exotiques Envahissantes en Creuse

La richesse de notre partenariat réside d’une part dans la multiplicité des modalités d’intervention - projets 
pédagogiques, inventaires naturalistes, accompagnements de programmes de gestion, mobilisation d’acteurs dans 
des démarches de concertation - et d’autre part dans la diversité des thématiques abordées qui couvrent largement 
le champ du développement durable.

Confiance et co-construction depuis 15 ans

# Plantes Exotiques et Pollinisateurs
Dès 2010, le CPIE crée l’Observatoire des Plantes Exotiques Envahissantes 
du Limousin avec le CPIE de la Corrèze et la FDGDON 87. Cet outil permet de 
mieux connaitre ces plantes, de former à leur gestion et de sensibiliser les 
différents publics sur les menaces qu’elles représentent pour la biodiversité 
et la santé.
Plus récemment, à partir de 2019, l’URCPIE a délégué au CPIE des Pays 
Creusois l’animation de la déclinaison du Plan National d’Actions en faveur 
des pollinisateurs sauvages. Copiloté par la DREAL et la Région, cette 
démarche implique la mobilisation d’un large réseau d’acteurs : associations, 
chambres d’agriculture, conseils départementaux, Direction Régionale de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt (DRAAF), Education Nationale.

# Un partenariat en perpétuelle évolution
La DREAL, via son service Education à l’environnement, apporte son soutien 
dès 2005 à nos actions : nos premiers projets se nomment alors ‘‘Le chemin 
de l’écitoyenneté’’ ou ‘‘Le chemin des écoliers’’ auprès des scolaires, ‘‘L’école 
buissonnière’’ pour les interventions en centres de loisirs et ‘‘Téma Nature’’ 
pour le grand public. 
En 2008, le CPIE s’engage dans la création d’un ‘‘Centre de Ressources en 
Environnement’’ encouragé par la DREAL. 
Depuis, en plus de l’approche éducative, nous avons développé des projets 
multipartenariaux répondant aux besoins des territoires et tournés vers les 
enjeux liés à la préservation de la biodiversité.

Formation plantes exotiques envahissantes - CPIE des Pays Creusois  # Avec les CPIE de Nouvelle-Aquitaine
La signature d'une convention pluriannuelle d'objectifs de 3 ans (2019-
2021) entre la DREAL et l'Union Régionale des 13 CPIE (URCPIE) de Nouvelle-
Aquitaine a permis de développer une offre pédagogique globale sur la 
Région. Axée sur les Objectifs de Développement Durable (ODD) définis 
par l'Etat, chaque CPIE développe ses actions autour des thématiques 
prioritaires : alimentation, prévention des déchets, adaptation au 
changement climatique, préservation des milieux aquatiques, implication 
citoyenne... 
En 2020, notre CPIE est intervenu sur les enjeux de santé et d'environnement 
en développant deux axes : la sensibilisation aux risques des perturbateurs 
endocriniens et la prévention des maladies liées aux tiques. Stand tiques à Colchique - CPIE des Pays Creusois

Bourdon - Perrine THOMAS 21
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Orientations 2021

La pandémie actuelle va continuer à nous impacter durablement. Après la crise sanitaire, nous devrons faire face à la crise 
économique. L’heure est donc à repenser notre modèle de société, la place des citoyens et les orientations des politiques 
publiques. Le monde associatif et tout particulièrement les CPIE ‘‘artisans du changement environnemental’’, auront un 
rôle central à jouer et devront s’appuyer sur des alliances et des partenariats réinventés.

# Renforcer les partenariats 
Dans la continuité des années précédentes, plusieurs conventionnements devront être renouvelés et adaptés. 
Ainsi, pour l’Union Régionale des CPIE de Nouvelle-Aquitaine, 2021 s’ouvre sur deux chantiers principaux :
• Avec les élus et agents du Conseil Régional pour élaborer une nouvelle Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO). Ce partenariat nous 

permet de développer de nombreuses actions environnementales adaptées aux contextes locaux et à la diversité de nos publics.
• Avec les services de la DREAL pour signer une nouvelle CPO 2022-2024 axée sur l’éducation à l’environnement dans le cadre des 

objectifs de développement durable de l’État. 
Pour notre CPIE, le travail de concertation avec le Conseil départemental de la Creuse s’est poursuivi et a abouti, en début d’année, à la 
signature de la nouvelle convention cadre 2021-2023. Je souhaite souligner aussi l’attribution d’un soutien financier supplémentaire en 
2021 pour répondre aux nombreuses sollicitations des collèges.
Notre positionnement stratégique de ces dernières années et notre réactivité face au contexte sanitaire inédit ont accru notre visibilité 
et renforcé la reconnaissance de notre engagement pour le département. Les demandes d’interventions, d’accompagnements et 
de partenariats se multipliant, nous devons prioriser nos actions et évaluer leurs impacts à moyen et long terme. Tout ceci, bien 
évidemment, dans un souci de viabilité économique. 

# Développer la facilitation stratégique territoriale
Le réseau des CPIE anticipe les actuels changements structurels en se positionnant comme médiateur au service de la transition 
écologique.  Animer le dialogue entre des acteurs aux intérêts parfois éloignés, accompagner les initiatives citoyennes et co-construire 
des projets innovants, ambitieux et multipartenariaux sont les clés de l’accompagnement du changement sociétal, cher à notre label. 
Le CPIE des Pays Creusois s’inscrit pleinement dans cette évolution par le pilotage ou la collaboration sur des projets structurants. 
Animer la déclinaison du Plan National d’Actions en faveur des pollinisateurs sauvages, préserver le bocage creusois et prévenir les 
risques liés aux perturbateurs endocriniens sont autant d’opportunités saisies par notre association pour développer de nouveaux 
partenariats et agir concrètement en faveur du développement durable.
‘‘Vers une gestion durable des haies de la Creuse’’ est le premier projet où le CPIE est positionné comme facilitateur stratégique territorial. 
Pilote du montage de ce projet, nous avons souhaité associer tous les acteurs de la thématique et mobiliser leurs compétences pour 
élaborer des propositions adaptées aux spécificités creusoises, anticiper les évolutions des réglementations nationale et européenne et 
apporter au département un plan d’actions partagé.

# Ouvrir le champ des possibles
Face à la diversité des champs d’intervention possibles, nous devons définir une ligne stratégique en interne à notre association et avec 
nos partenaires. Ce travail va fortement mobiliser administrateurs et salariés tout au long de l’année. Nos travaux devront tenir compte 
d’un contexte financier délicat en raison de la fin des aides aux emplois associatifs et de la mise en place des nouveaux programmes 
européens. 
Il nous faudra donc faire preuve d’inventivité et d’innovation pour explorer d’autres pistes et rechercher de nouveaux acteurs. Le savoir-
faire du CPIE en animation du dialogue territorial, ses compétences pluridisciplinaires et ses liens privilégiés avec les acteurs du territoire 
lui confèrent une légitimité pour se positionner comme catalyseur d’initiatives locales. 

Des défis cruciaux et passionnants nous attendent dans ce monde incertain, où les voyants sont à l’orange foncé, mais où tout est 
encore possible à condition que nous le voulions et que nous n’ayons pas peur de nous engager sur des voies nouvelles.

Le Président
Jean-Bernard DAMIENS
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Agir ensemble
avec L’Escuro - CPIE des Pays Creusois

Ensemble, mobilisons nous pour :

Préserver l’environnement, Echanger avec des spécialistes, 

Se former, s’informer, Partager des évènements ‘‘adhérent’’, Appartenir à un réseau, 

Accéder à notre documentation, Collecter et partager des connaissances naturalistes, 

Organiser des chantiers nature, Créer des outils de communication, Participer à des animations, 

Etre Ambassadeurs auprès de futurs bénévoles...

Rejoignez-nous et adhérez !

Animation pollinisateurs - CPIE des Pays Creusois

Notre association bénéficie de l’aide de la Région 
dans le cadre du dispositif ‘‘Emplois Associatifs’’

Partenaires financiers publics en 2020

Graminées - Perrine THOMAS

Donnez-nous les moyens d’agir 
en faveur de la préservation 

de l’environnement 
et de notre patrimoine commun

Soutenez nos missions 
d’intérêt général 

au service 
des territoires

Apportez votre appui 
à des initiatives locales 

structurantes et concrêtes 
pour un développement durable
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L’ESCURO - CPIE DES PAYS CREUSOIS 
16 rue Alexandre Guillon - 23 000 GUÉRET

Tél : 05 55 61 95 87
Mél : contact@cpiepayscreusois.com

Site Internet : www.cpiepayscreusois.com
FB: https://fr-fr.facebook.com/cpiepayscreusois


